
Bordeaux, le 8 février 2010

Dernière démarque sur les Draps :

Rupture des stocks A BORDEAUX !
SYNERGIE OFFICIERS a le regret de vous annoncer que la semaine du blanc est finie en 
Gironde. Hélas nos collègues qui partent en missions opérationnelles vont devoir payer le prix 
fort  pour  fournir  leurs  draps  à  l’occasion  des  missions  opérationnelles  (cf.mission  
Courbevoie: pas de petit déj, pas de drap, pas de dîner .....).

SYNERGIE OFFICIERS dénonce des restrictions budgétaires à l’endroit des Policiers qui 
doivent lutter  avec efficacité contre la délinquance, au profit  de nos concitoyens. Des draps 
sont exigés lors de déplacements en missions de nos collègues afin de pouvoir bénéficier d’un 
hébergement en caserne, en école de police, ou de gendarmerie.

Les                        avec draps sont encore 

Trop chers pour les Policiers Français !
SYNERGIE OFFICIERS se fait l’écho des familles scandalisées  qui subissent au quotidien 

l’investissement  et  la  disponibilité  h24 des  Policiers  et  qui  en  contrepartie  doivent 
obligatoirement :

se restaurer pour 7.46 euros TTC en cantine administrative sauf cas extrême
( justification obligatoire si en accord avec la mise en œuvre des dispo, filoches surveillance, 

interpellations, ect…) 

dormir en priorité et au mieux dans une école 


continuer d’accepter des remboursements de frais  à 90 jours, voir à 6 mois en 
fonction des exercices budgétaires…

SYNERGIE-OFFICIERS saisit Monsieur le Préfet Délégué pour la Police de la zone 
de défense, d’une situation générale à la fois critique pour l’exercice des missions et pour le 
moins critiquable au regard du traitement que l’on réserve  aux policiers serviteurs de la 
République.

AGIR POUR VOUS : 

Voilà notre mandat !
Jack Allais Secrétaire Régional Aquitaine Poitou-Charentes
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